
Accueil de la mairie - Ouverture les jeudis soir
de 17h à 19 h

La dématérialisation des démarches administratives permet à de nombreux Parminois de s’affranchir
des horaires d’ouverture de la mairie. Toutefois, certaines démarches nécessitent parfois la présence
physique des administrés. Or ces derniers ne peuvent pas toujours se rendre disponible au cours des
heures d’ouverture traditionnelles en semaine.

C’est la raison pour laquelle, en complément et à titre expérimental, l'accueil de la mairie restera
ouvert de 17 à 19 heures les jeudis soir suivants :

Juin :  les 5 - 12 - 19 - 26
Juillet : le 3
Septembre : les 18 - 25
Octobre : les 9 - 16

 

En outre, l'accueil de la mairie sera ouvert de 9 à 12 heures les samedis matin  suivants :

Juin :  les 7 - 21
Juillet : le 5
Août : le 30
Septembre : les 6 - 20
Octobre : les 4 – 18
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